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ARTICLE 5

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Les projets d’ouvrages mentionnés au premier alinéa du présent article comportent le 
raccordement en eau potable et au réseau d’assainissement des bâtiments ainsi qu’à la réfection et à 
la modernisation de ces équipements ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La première des urgences à Mayotte est l’accès à l’eau et l’assainissement. L’accès à l’eau potable 
est le premier des droits humains.
L’ampleur de la dégradation du système de distribution et d’assainissement sur l’archipel avant le 
passage du cyclone Chido était déjà inimaginable pour des Français hexagonaux, avec une 
distribution d’un jour sur deux, voir un jour sur trois dans certaines localités de Mayotte.

Près de 30% des logements, c’est-à-dire environ 92 000 personnes, n’étaient pas raccordés à l’eau 
potable ou au système d’assainissement. Il est urgent de s’atteler à ce chantier essentiel pour la 
qualité de vie et la dignité des Mahorais.


